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Technica! and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Faatures of thi»

copv vwhich may be bibiiographically unique,

which nnay alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change

the usual method of filming, are checked balow.
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Coloured covers/

Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover titîo missing/

Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/

La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

L'Institut a microfilmé te meilleur exemplaire

qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du

point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une

modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

pn Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/oi

Pages restaurées et/ou ptilliculées

Pages discoloured, stained or foxei

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes sjpplementary materii

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

I

—
I

Pages damaged/

p~1 Pages restored and/or laminated/

I

—
I

Pages discoloured, stained or foxed/

I

I

Pages detached/

r~7] Showthrough/

r~~] Quality of print varies/

I I

Includes sjpplementary matériel/

f~~| Only édition available/

D Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleurs image possible.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires; IPrinted ephemeral [31 p. La page du titre de l'étiquette est reliée comme étant la dernière

page du livre mais filmée en premier sur la fiche.

This item is f>(med at the réduction ratio checked below/

Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lOX 14X 18X 22X 26X 30X

p v/

^M«^ i«v iny OilV fly ^9X
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Thtt copY filmed har» has baan raproducad thanka

to tha ganarosity of :

Seminary of Québec
Library

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat quality

posaibla conaidaring tha condition and lagibility

of tha original copy and In kaaping with tha

filming contract spacificationa.

Original copiaa in printad papar covara ara fllmad

baginning with tha front covar and anding on

tha laat paga with a printad or illuatratad impraa-

sion, or tha back covar whan appropriata. AH

othar original copiaa ara fiimad baginning on tha

first paga with a printad or lllustratad impraa-

«lon, and anding on tha laat paga with a printed

or lllustratad impraaaion.

Tha laat .acordad framo on aach microficha

shall contain tha symbol —»>(nr»aaning "CON-
TINUEO"), or tha symbol V (maaning "END"),

whichavar appliaa.

Mapa, plataa, chants, atc, may ba film;<d at

oiffarant raduction ratios. Thoaa too larga to ba

antiraly includad in ona axposura ara fllmad

baginning in tha uppar laft hand cornar, laft to

right and top to bottom, aa many framaa aa

raquirad. The followîng diagrams iliuatrata tha

mathod:

1 2 3

L'axamplaira f!imé fut reproduit grâca à la

générosité da:

Séminaire de Québec
Bibliothàque

Laa imagaa sulvantaa ont été raproduitas avac la

plus grand soin, compta tanu da la condition at

da ta nattaté da l'axamplsira filmé, at en

conformité avac laa conditions du sontrat da

ftlmaga.

Laa axampiairaa originaux dont la couverture en

papier aat imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière paga qui comporta uns empreinte

d'impreasion ou d'illustration, soit par la second

plat, salon la uaa. Tous laa autres exemplaires

originaux sont filmés an commençant par la

première paga qui comporte une empreints

d'impreaaion ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un dos symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

caa: la symbole *» signifie "A SUIVRE ", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmée à dea taux da réduction différents.

Lorsquo le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

da l'angle supérieur gauche, de gauche à droite.

et de haut en baa. en prenant le nombre
d'images néceasaire. Las diagrammes suivants

illustrant la méthode

1 2 3

4 5 6 I



V '

.3

r

> B
'*! 2Î n
a •2!

ri
tr* a tS M

n

ou

Cas

d
lante.

o
H

ta

C

n

H

':3 ^

o i; 2
Q ; §

9> ? > 3

^ g*
5" f*«

r i

lui

^,r—

k - i

lit



o
PO

W
r



[^



PROVINCE
DU

BAS-CANADAi
EN LA COUR D'APPEL.

/-^-C'

HENRIETTE GUICHAUX,
Veuve Tus. Dunn,

ET

ANN ELLICE & va.

Appellante,

Intimés.

/

CAS DE LAr i^ELLANTE.

U
/

«•
:"-'^S^R«P'^entans de feji Mr Aifxandre Ellice ayant intenté une Ac

Curateur a la Snccess.on vacante de feu Jo-ph Frobisher.Ecuyer, pour recou-vrement du résidu du Prix de Vente de !. ;Saigne«rie de Champl^iî! que mÏEl .ce avo.t vendue à Mr Frobisher. il y . „ lotion ea garanl internée^
Kpnrïfr 7." «« q'!«'l^deCuratenr, c.Ure Messieurs Thomas Dunn.lès
Representans John Craig.e, et Thomas Coffin ci-devant Associés de Mr Fro-
bisher dans la Compagnie des Forges de Batiscan. Par cette Action Mr. Mac-Kenzje disait que Mr. Frobisher avoit acheté la Seigneurie de Champlain pf,dr
luLinême et ses Associes en vertu de leun Mandat, et il cqnc'uoit à ce que
Messieurs Dunn et CofBn et les Representans Craigie fussent, <:ondamnés soli-
da.rement a lui payer et rembourser les trois quarts de la somme demandée par

M '^Pï^^"».*"^ E '.ce. La Cour Inféricuie avoit ac-ueilii les conclusions de^r.McKenzie et les lui avoit accordées, mais Mr. Dunn s'étarit pourvu enAppel avoit tait lenvcrser le Jugement rendu contre lui ,

o« . 'i^*^n'i''^^"'^"^J?"'*^^'
Demandeurs origninaires. ayant obtenu Jugement A^contre Mr. McKenzie, Curateur i la Succession Frobisher, pour â.\mt\^ a 7 ~^

hrent saisir entre ses mains «t filent vendre les Biens Immeubles de yQ Mn
""

lïfinnnaie, dont le produit net se monta à £,'i\2\ 4 10.

Sur ces entrefaites Mr. Dimn, à qui la Succession Frobisher devoit consi-
deratilement fit son Opposition afin de conserver pour ftre payé suivant la datede son hypothèque, de la somme d 4*4636 Ji 5, à lui due suivant Acte au-

Juiiîe^'jsSs
"^ ^^''''^'' '*'^""' *"* ^'"evrc Notaires à Québec, le 7e. de

Paj cet Acte. Mr. Dunn s'élant retiré de la Société des Forges de Batis-
can, Messieurs Joseph Frobisher, John Craigie, Thomas Coffin & Benjamin
Joseph iMobisher, ses Associés, reconnurent qu'un sixième des dettes actives et
passives et^>s fonds mobiliers lui appaiteiioit, promirent lui en rendre compte
et lui en payer le montant à mesure qu'il seroit recouvré.

Il y fut stipulé que du montant du prix des Chevaux, Bannes et autres
Voitures Fonte, Mine de fer. Charbon, Ustensiles et autres objets dépendans
des dites Forge» et destinés à l'exploitation des Forges et non à être vendus
les dits Sieurs Joseph Frobisher. John Craigie. Thomas Coffin et Benjamin
Joseph iMobisher en payeroieiit un sixième à Mr. Dunii dans un délai de six
ans avec intérêt.

Ils s'ol)ligèrent à employer à l'acquittoment des dettes passives alors dues
par la Compagnie le montant des dettes actives qui lui étoient dues le 31 de
Décembre 1807, et aussi le produit des Elfets qui appartenoient alors à la Com-
pagnie et en outre £1200 du produit du fer en barres qu'ils feraient iiendant
le cours de l'Eté 1808. »^

De plus Mr. Dunn leur promit par cet Acte un .Bail du sixième dont il

étoitFroprietuiiedans les Terres et Bâtimens des dites Forges, pour tout le
tems qui rcstoit à expirer du Bail .^ lui consenti par Mr Coffini et Messieurs ;
Joseph \ robisher, Craigie. Coffin et Benjamin Joseph FrobisheTpromirent so-
lidairemejnt a Mr. Dunn de lui payer, perdant le Bail consenti par Mr. Coffin,
une soînme de «ï50 courant par an. Mr.

*
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Mr. Dunn cstimoil à £2500 fia part dans les fonds mobiliers le 31e. Dé-

cembre i8()7./t les neuf ann«:es de loyeis en feriniiKes à lui dfts se montant à

jei350, Itmqjnillnu deux soiiunes avec les intéri-ts font £4636 13^ 5, la somme

demandée jwr Mr. Duiin.

A cette Opposition M. McKenzie. Ciiiateur, objecta par ses Défenses,

Y*. Qkj les Allégués de Mr. Dunn étoient faux.

g». Que Mr. Dunn avoit été payé.

3» Que les sommes dues par la Succession Frobisher à Mr. Dunn étoit

eompensée/et acquittée/au montant de £'2194. 17,8, en autant que Mr. Pro-

bîsher ay^t acheté la Seigneurie de Champlain par lui-même et ses trois As-

Bocics dont Mr. Dunn éloit un, et ayant payé le total, il étoit dû a la Succes-

sion par ses diU Associés solidairement une somme de £2194 17: 8, dont Mr.

McKenwe plaidoit compensation.

De ces trois moyens, deux supposent nécessairement la dette due à Mr.

Dunn, car personne ne paye ni ne compense ce qu'il ne doit pas ; amsi la

dénégation générale tomboit d'elle-même.

Les Parties ne firent pas d Enquêtes et se contentèrent de mettre devant

k Cour savoir, Mr Dunn l'Acte authentique par lui allégué et qui se prouve

de lui-même, et de la part de Mr. McKenzie deux Jugemens : lp..premier

rendu en Cour Inférieure, condamnant Mr. Uunn à payer sa part du Prix de

la Seigneurie de ChamplairtTeTleTlêljxîFme rejidu en Cour d'Appel renversant

je gremler àvec dépens.

La Preuve de Mr. Dunn quant au fonds étoit compleite et il ne s'agissoit

tout au plus quaî'établir le quantum de ce qu'il lui etoit dû, ce que la Cour

pouvoit faire, soit%ntendant les Parties sous 3erment judiciaire, ^soit par une

expertise, ce qui se pratique très juridiquement tous les jours.—La Cour In-

férieure a mieux aimé priver Mr. Dtinn de toute espèce de recours en ren-

voyant son Opposition avec dépens, ce qu'elle a fait par son Jupment du 2

de Juin 1819, et c'est ce Jugement dont l'Appellante, Veuve et Exécutrice de

feu Mr. Dunn, se trouve lézée et inteijette le présent Appel.

Québec, 9 Novembre 1820.

J»
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